
 

PERMIS VSAV 
 

L’agent doit télécharger sur internet  
 

- le cerfa n°14880*02 (permis de conduire - avis médical) 
Remplir le document sur internet et l’imprimer  
 

 
 
 

Joindre les justificatifs suivants : 
 

 1 copie recto verso du permis de conduire, 
 1 copie recto verso d’une pièce d’identité,  
 1 copie d’une facture justifiant son domicile 
 1 attestation d’hébergement (si l’agent réside chez un parent)  

 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Le jour de la visite : voir avec le médecin pour validation du cerfa & signatures.  
 
 

 
 

Si vous devez refaire votre renouvellement de permis PL : faire une copie ou scan (format pdf) de 
votre cerfa n° 14880*02 après signature et suivre la procédure ANTS 
 

 
 
 
 
Retourner le cerfa signé + justificatifs à la direction (service de santé)  
 
La demande sera enregistrée et envoyée en préfecture. 
 
Quand le nouveau permis est fait, la préfecture l’adresse au service volontariat qui enregistre la validité 
sur SYSTEL et retourne le document dans le centre de secours. 


